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n° 39 440 du 26 février 2010

dans l’affaire X / III

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre :

L’Etat belge, représenté par le Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et

d’asile

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 27 octobre 2009, par Kamal Iyad SARHAN, qui déclare être de nationalité

jordanienne, tendant l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de

quitter le territoire, prise le 7 octobre 2009.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu le mémoire en réplique et le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 30 novembre 2009 convoquant les parties à comparaître le 22 décembre 2009.

Entendu, en son rapport, E. MAERTENS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me N. DE TERWAGNE loco A. DETHEUX , avocat, qui comparaît pour

la partie requérante, et Me D. DAIE loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie

défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Faits pertinents de la cause.

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique, le 14 février 2009, muni d’un visa Schengen de type C délivré

par les autorités italiennes valable pour un séjour touristique de sept jours.

1.2. Le 7 mai 2009, le requérant s’est présenté à l’administration communale d’Anderlecht, pour y

introduire une demande de carte de séjour de membre de la famille d’un citoyen de l’Union européenne.

Il s’agit d’une demande fondée sur l’article 40bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire,

le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, introduite en sa qualité de descendant d’un

belge.

1.3. La partie défenderesse, prend en date du 7 octobre 2009, une décision de refus de séjour de plus

de trois mois avec un ordre de quitter le territoire.
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Cette décision constitue l’acte attaqué et est rédigée comme suit :

«

»

2. Exposé des moyens d’annulation.

2.1. La partie requérante prend un moyen tiré « de la violation de l’article 8 de la CEDH, des articles 2 et

3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de la violation des

articles 40bis, 40 ter et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers, du principe de bonne administration et de l’erreur

manifeste d’appréciation ».

2.2. La partie requérante fait valoir que le père du requérant a souscrit un engagement de prise en

charge daté du 25 mars 2009, qui a été légalisé. Elle fait également valoir que, dans la mesure où la

commune n’a pas informé le requérant du fait que les revenus de son père n’étaient pas suffisants pour

permettre sa prise en charge, le requérant n’a pas justifié plus amplement la capacité financière de son

père, qui de plus, est actuellement pensionné. Elle expose que le père du requérant dispose

actuellement des mêmes revenus que ceux qui lui avaient suffi jadis à prendre en charge l’un de ses

autres enfants, aujourd’hui devenu belge. Elle invoque les principes de bonne administration, de la

croyance légitime, de confiance, ainsi que le devoir d’information de l’administration par rapport au

requérant, auquel l’administration aurait manqué en ne l’informant pas du caractère insuffisant des

revenus de son père, tout en légalisant pourtant la prise en charge de ce dernier.

La partie requérante estime que la partie défenderesse surestime les revenus du requérant en se

basant sur les revenus dont il disposait avant la décision attaquée. Elle souligne que le requérant n’a

jamais eu d’emploi stable dans son pays d’origine et que, malgré qu’il ait travaillé à diverses reprises,

l’aide financière de son père a toujours été nécessaire pour lui assurer une certaine stabilité.

Elle dénonce une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse en ce qu’elle

voit une contradiction dans le fait que le requérant a présenté une attestation d’emploi et une attestation

émanant de la Société Générale de la Sécurité Sociale confirmant que le requérant est sans emploi et

sans revenu. En effet, elle met en évidence que les deux attestations ont été émises à plus d’un an

d’intervalle, la plus récente étant celle émanant de la Société Générale de la Sécurité Sociale. Elle

conteste dès lors l’appréciation, faite par la partie défenderesse, de la prise en charge réelle du

requérant par son père. Elle ajoute que la régularité des versements effectués depuis 2004, met en

évidence que l’aide apportée au requérant par son père, n’est pas ponctuelle.

Elle estime que la décision attaquée est inadéquatement motivée en ce qu’elle se borne à affirmer que

le requérant n’a pas prouvé suffisamment et valablement qu’il était à charge de son père belge.

Enfin, elle fait valoir une violation de l’article 8 de la C.E.D.H. en ce que la décision attaquée impose au

requérant de quitter le territoire belge, où résident ses parents et son frère.

3. Discussion.
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3.1. D’emblée, le Conseil souhaite rappeler que l’article 40bis, §2, 3°, de la loi du 15 décembre 1980

sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers stipule que sont

considérés comme membres de famille du citoyen de l'Union […] “ses descendants et les descendants

de son conjoint ou partenaire visé aux 1° ou 2°, âgés de moins de 21 ans ou qui sont à leur charge, qui

les accompagnent ou les rejoignent.”

3.2. En l’espèce, le Conseil note que la décision attaquée est fondée, en substance, sur le fait que le

requérant n’aurait pas établi le caractère suffisant des revenus de son père, et d’autre part, sur le fait

que, le requérant disposant de ressources dans son pays d’origine, les preuves de transferts d’argent

produites par ce dernier ne peuvent être considérées comme les preuves d’une prise en charge réelle.

3.3. S’agissant du caractère insuffisant des revenus du père du requérant, le Conseil note que la partie

requérante ne parvient pas concrètement à remettre en cause les motifs de la décision attaquée, sur ce

point. Le fait que, dans le passé, la partie défenderesse avait estimé suffisants les revenus du père du

requérant, pour prendre en charge un autre de ses fils, ne suffit pas à établir que la partie défenderesse

aurait commis une erreur manifeste d’appréciation en décidant actuellement le contraire pour un autre

enfant, pour la demande du requérant. Le raisonnement ainsi tenu par la partie requérante ne tient,

notamment, pas compte d’une éventuelle évolution des charges supportées par le père du requérant,

depuis lors.

En relevant que les revenus du père du requérant ne pourraient suffire à assumer une personne

supplémentaire à charge du ménage et lui assurer un niveau de vie conforme à la dignité humaine,

compte tenu du revenu d’intégration sociale belge, la partie défenderesse a suffisamment et

valablement motivé la décision attaquée.

En effet, il convient de rappeler, ainsi que le Conseil d’Etat l’a exposé dans ses arrêts n° 97.866 du 13

juillet 2001 et 101.283 du 29 novembre 2001, que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur

l’autorité en vertu de diverses dispositions n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les

arguments avancés par la partie requérante. L’obligation de motivation formelle n’implique que

l’obligation d’informer la partie requérante des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve

toutefois que la motivation réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de

l’intéressé. Le Conseil constate que la partie défenderesse a dès lors satisfait à son obligation de

motivation et estime qu’exiger d’avantage de précisions de la partie défenderesse reviendrait à

contraindre celle-ci à fournir les motifs des motifs fondant l’acte attaqué.

Le Conseil rappelle également que la partie défenderesse dispose d’un pouvoir discrétionnaire pour

accorder ou refuser à un étranger l’autorisation de séjourner sur le territoire. Le contrôle que peut

exercer le Conseil sur l’usage qui est fait de ce pouvoir ne peut être que limité. Il consiste d’une part à

vérifier que l’autorité administrative n’a pas tenu pour établi des faits non étayés par le dossier

administratif et, d’autre part, à vérifier qu’elle n’a pas donné des faits une interprétation manifestement

erronée, quod non en l’espèce.

Enfin, le Conseil entend souligner que, contrairement à ce que semble penser la partie requérante, la

légalisation de la signature, par l’administration communale, de l’engagement de prise en charge

contracté par le père du requérant, ne signifie nullement que cette dernière a considéré les ressources

du garant comme étant suffisantes. Pour ce faire, la prise en charge doit précisément, outre ladite

légalisation, être jugée recevable ou être acceptée par le Ministre compétent ou son délégué. Aussi, le

Conseil souligne que l’administration communale n’a aucunement méconnu les principes généraux de

droit invoqués par la partie requérante à l’appui de son moyen unique.

De ce qui précède, le Conseil conclut que la partie défenderesse a raisonnablement pu considérer que

le père du requérant ne démontrait pas qu’il dispose de revenus suffisants pour prendre en charge le

requérant.

Enfin, s’agissant de l’invocation de l’article 8 de la C.E.D.H., le Conseil souligne que l’article 8 de la

CEDH, qui fixe le principe suivant lequel toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale,

de son domicile et de sa correspondance, n’est pas absolu. Ainsi, l'alinéa 2 de cet article autorise

l’ingérence de l’autorité publique, pour autant que celle-ci soit prévue par la loi et constitue une mesure

nécessaire à certains impératifs précis qu’elle énumère. Le Conseil rappelle également que la

jurisprudence de la Cour a, à diverses occasions, considéré que cette disposition ne garantissait pas en

tant que tel le droit pour une personne de pénétrer et de s'établir dans un pays dont elle n'est pas

ressortissante. En l’occurrence, la décision attaquée est prise en application de la loi du 15 décembre
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1980 dont les dispositions doivent être considérées comme constituant des mesures qui, dans une

société démocratique, sont nécessaires pour contrôler l’entrée des non nationaux sur le territoire

national (voir notamment les arrêts Abdulaziz, Kabales et Balkandali du 28 mai 1985, et Cruz Varas et

autres du 20 mars 1991 ; C.E., arrêt n° 86.204 du 24 mars 2000).

3.4. En conclusion, le Conseil estime que le seul motif, duquel il découle que le requérant ne peut établir

être à charge de son ascendant belge, suffit amplement à justifier la décision entreprise.

Le moyen pris n’est pas fondé.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique.

La requête en annulation est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six février deux mille neuf par :

Mme E. MAERTENS, juge au contentieux des étrangers,

Mme N. CHAUDHRY, greffier assumé.

Le Greffier, Le Président,

N. CHAUDHRY. E. MAERTENS.


